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Arrêté n° 2012-158/FOUILLE/MOBILIER constatant la propriété de l’État 

sur les objets mis au jour à l’occasion d'une opération archéologie préventive 

 
LE PREFET DE REGION 

PREFET DU NORD 
 

 
Vu le code du patrimoine et notamment son livre V ; 
 
Vu le code du patrimoine, en particulier son article L. 541-5 ; 
 
Vu le décret n° 2017-925 du 9 mai 2017 relatif aux procédures administratives en matière d’archéologie 
préventive et aux régimes de propriété des biens archéologiques, en particulier son article 15-I ; 
 
Vu le décret du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur Georges-François LECLERC en qualité 
de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du 
Nord  ; 
 

Vu l’arrêté ministériel du 2 novembre 2020 portant nomination de Monsieur Hilaire MULTON, sur 
l’emploi de directeur régional des affaires culturelles de la région Hauts-de-France ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 1er septembre 2021 et paru au recueil des actes administratifs sous le 
numéro N°32-2021-339 bis en date du 1er septembre 2021, accordant délégation de signature à 
Monsieur Hilaire MULTON, directeur régional des affaires culturelles de la région Hauts-de-France ; 

 
Vu l’arrêté portant subdélégation de signature aux agents de la direction régionale des affaires 
culturelles Hauts-de-France en date du 2 septembre 2021 et paru au recueil des actes administratifs 
N°R32-2021-345 bis en date du 2 septembre 2021, accordant délégation de signature à Monsieur 
Alexandre AUDEBERT / Monsieur Philippe HANNOIS, conservateur régional adjoint de l’archéologie ; 

Vu l’arrêté n° 2012-158/FOUILLE du 29 juin 2012 prescrivant la réalisation d’une opération de 
fouille préventive à Rebreuve-Ranchicourt, parcelles cadastrales AO 218, 221, 223, 225, 232 et ZC 
67 (code Patriarche de l’opération : 157456) ; 

Vu le rapport final de l’opération de fouille préventive rédigé par Elisabeth Panloups, responsable 
scientifique, reçu en Préfecture de région, Direction régionale des affaires culturelles, Service régional 
de l’archéologie, le 9 mai 2017 ; 

Vu les courriers en date du 30 août 2019 par lesquels le préfet de région transmet à MM. Cayet Sylvain, 
Pascal et Serge, à Mme Quesson Christelle, à l’association foncière de remembrement de Maisnil-lès-
Ruitz, à M. et Mme Fichaux-Bouffart, et à M. Bienfait Philippe, l’inventaire des objets mis au jour et 
l’informe qu’ils peuvent faire valoir, s’ils le souhaitent, un droit de propriété sur une partie des objets 
inventoriés ; 

Considérant que les propriétaires des terrains n'ont pas fait valoir leur droit de propriété dans le délai 
imparti ; 

 
 

Arrête 
 

 



Article 1er. – L’État est propriétaire des biens archéologiques mobiliers, découverts à l’occasion de la 

fouille prescrite par l’arrêté préfectoral n° 2012-158/FOUILLE du 29 juin 2012 dont l’inventaire est 
annexé au présent arrêté. 

Article 2. – Le directeur régional des affaires culturelles des Hauts-de-France est chargé de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-
France. 

 

 

 
Fait à Lille, le 6 décembre 2021 

 

 

 
Pour le Préfet de la Région Hauts-de-France, 

et par délégation, 
pour le directeur régional des affaires culturelles, 
le conservateur régional de l'archéologie adjoint 

 

 

 
Philippe Hannois 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Copies à : 

Préfecture de région 

Direction régionale des affaires culturelles (service régional de l’archéologie) des Hauts-de-France 



Propriétaires des terrains dans lesquels les biens archéologiques mobiliers ont été trouvés 
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